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La bande des voleurs de 

ï 

Un» huitième arreetatlon. — Lee Inculpé» font 
dea aveux ocmplett. — Le* oblett volée 

reeonnue par leur» propriétaire» 
M. Duque«ne,commis»aire de police,chef de la sû

reté, a employé toute sa journée du 1er janvier, à 
poursuivre son enquête sur les méfait» de la bande 
de» voleur» de laine», qu'avec lee agents de ta 
brigade, il avait réussi b capturer la veille par un 
magnifique coup de filet. 

Cette enquête a réuasi à faire découvrir un hui
tième inculpé. Cest un ouvrier mouleur bien connu 
de la police, Joseph Emaer, âgé de 21 ans, demeu
rant rue du Fort, 84. Appelé mardi b midi par le 
chef de la sûreté, il fut confronté avec Henri Coo-
xevits, le fil» du chiffonnier du Touquet. Ce dernier 
reconnut formellement en lui un individu, qui 
était venu, samedi dernier, lui proposer en vente 
deux balle» de lainee qui devaient être volées l'une 
des nuit» auivantee. A la vue de Coorevit», Emaer 
ne put dissimuler un certain trouble. Il expliqua 
~u'il ne s'agissait pas de la laine volée chez M. 
'aul Desmettre, à Tourcoing, vol qu' il ignorait pré

tend-il. Mail il avait décidé, avec un complice qu'il 
a indique, de commettre un vol dans l'usine de la 
Société anonyme de Peignage. Ce méfait ne resta 
qu'à ''état de projet. Bien entendu, Joseph Emaer 
a été mis en état d'arrestation. Ce fut cet individu 
oui vola un parapluie, en septembre dernier, b la 
ducaase de l'Epeule. 

Contrairement b aon père qui dit ne rien savoir 
de l'affaire, Henri Coorevits raconte très sincère-
snent que lundi matin vers six heures, il reçut la 
visite de cinq individus, dont Richard Dewaele, 
Charles Benoist et» Ffcri* iDuterte, qui vinrent 
lui offrir quatre balle qu'ils -avaient amenées sur 
une voiture b bras, il y en avait deux de laine 
blanche et deux de laine brune,en tout 142 kilo.Ils 
ajoutèrent qu'ils «venaient de faire un bon coup». 
Le chiffonnier accepta l'offre du marché et paya le 
tout 80 francs. 

Les quatre autre» balles retrouvées dan» la mai
son de Joseph Delbar, dit « Zôphe pouce », rue 
Crétry, devaient être apportées le soir même, che» 
le receleur Coorevits. Malheureusement pour la 
bande, la police de sûreté dérangea cette petite 
combinaison. 

Tous les inculpé» avouent, sauf le père Coorevit», 
comme on l'a vu, et le receleur Delbar qui raconte 
qu'Alfred Lapauw, Dewaele, Benoist et Duterte, 
ont profité de son sommeil, pour introduire la laine 
che alui, lundi entre quatre ratures et cinq heu
re» du matin. Quand il fut réveillé, ils lui dirent 
qu'un essieu du camion transportant cette mar
chandise s'était brisé en route, non loin de chez 
lui et qu'ils s'étaient vus obligés, par conséquent 
de lui demander l'hospitalité pour peu do temps, 
la laine devant être transportée le soir, au Tcu-

auet. On lui promit 5 francs pour le dédommager 
u dérangement causé. 
Bien entendu, le chef de la sûreté ne croit pae 

«B mot de toute cette histoire. 
Nous avons dit que parmi les objets saisis au 

domicile de « Zèphe pouce • se trouvait une jupo 
appartenant b la femme de Lapauw. Le tissu de
vait provenir d'une pièce volée sur le camion de 
M. Desrumaux, messager de Neuville-en-Ferrain, 
qui stationnait, le 12 décembre, rue de la Fosse 
aux-Chênes. C'était bien exact. M. Victor L'Alanc-
Dereusme, fabricant, rue Corneille. 2, à Tour
coing, l'a reconnu comme lui appartenant. Il avait 
confié b M. Desrumiux la pièce volée qui mesurait 
62 mètres. Le tissu valait 1 franc le mètre. 

Le panier en osier en forme de corbeille trouvé 
dans la même maison a été reconnu par M. Charles 
Lima, menuisier, rue de Mouvaux, 76. Il contenait 
a-t-il dit 100 œufs que sa mère lui envoyait par 
l'entremise de M. Vanholle, messager b Ypres. Le 
panier n'était jamais arrivé b destination. 

Quant aux écheveaux de coton blanc filé, trouvés 
dans le magasin de chiffons des Coorevits, ils 
avaient été volés, il y a quinie jours, sous la 
grande porte de rétablissement de M. Paul Gom-
bert, teinturier, rue d'Alma. 

Seules, les lames de cuivre pour dvnamos n'ont 
pat encore été reconnues par leur propriétaire. 

Les huit individus composant la bande ont été 
conduits b la gare, sous forte escorte mercredi, b 
une heure, pour être dirigé sur la maison d'arrêt 
de Lille. Un certain nombre d'apaches étaient ac
courus pour leur causer, mais ils en ont été em
pêchés par la police et la gendarmerie. 

L'ESCROQUERIE i LtCHiNGE 
OllIlilllliT «H arrive à tuMIIIaer un billet d» banque 

•ou» la* yeux même» de la vlctlmt 
Un adroit filou a renouvelé hier mercredi an pré

judice d'un marchande de la rue d'Alsace, le joli 
coup qui lui avait si bien réussi le 24 décembre 
dernier, b Lille, dans le magasin de Mme veuve 
Cross, 30 bis rue de Béthune. 

C'est également chei une veuve, marchande de 
lingeries et merceries, Mme Piéters, dont le ma

gasin est situé me d'Alsace, g, que s'est présenté 
Vers midi, l'individu en question, dont la mise 
élégante semblait déceler la plus parfaite honnê
teté. J ' » 

Après avoir acheté un mouchoir de poche qu'il 
paya o fr. 30 centimes, l'inconnu demanda négli
gemment b la marchande de bien vouloir lui don
ner, si possible, un billet de 50 francs, en échange 
d'or ou d'argent. 1 II faut que j'envoie cette som
me, dit-il, par la poste, b une parente b Bruxelles. » 
En même temps, il retira d'un porte-feuille une 
enveloppe jaune, portant deux timbres de 10 cen
times ainsi que l'adresse d'une soi-disant parente, 
faite d'une écriture incorrecte et ainsi libellée : 
• Jeanne Le Mouse rue de Vallelois, 13, b Bru
xelles- >. Il déposa la lettre sur le comptoir, puis il 
aligna b côté quatre pièces de cinq francs. Ceci 
était habilement imaginé dans le but de gagner 
entièrement la confiance de la marchande, qui, 
toujours disposée b rendre service b l'instar de 
toute bonne commerçante, prit un billet de banque 
dans son tiroir et le donna b son client de passage. 

Celui-ci le prit puis, très ostensiblement, le mit 
dans l'enveloppe qu'il ooll», ouvrant ensuite son 
pardessus de là main droite, il glissa l'enveloppe 
dans la poche, mai» la retira aussitôt, tandis que 
de l'autre main i) cherchait son porte-monnaie pour 
verser les 30 francs restant b payer. Successivement 
tandis que l'enveloppe passait d'une main b l'au
tre sous les yeux de Mme Piéters, l'habile eacroo 
fouilla toutes ses poche» : • Ah I sapristi, dit-il, j'ai 
oublié mon porte-monnaie dan» le tiroir de mon bu
reau. Vous permettes, Madame, je cours le cher
cher... Conserves l'enveloppe aveo le billet, je re
viens b l'instant ». 

L'inconnu déposa en effet, la lettre sur le comp
toir, et sortit non sans avoir pris la précaution 
de ramasser se» quatre pièces de cinq francs lais
sées sur le comptoir. 

Mme Piéters crut tout d'abord que le monsieur 
était un employé d'une maison industrielle voisine, 
mais après avoir vainement attendu pendant un 
quart d'heure le retour de l'inconnu, prise de soup
çons, elle se décida, b ouvrir l'enveloppe. Héla» I 
Elle n'y trouva qu'une large feuille de papier bar
bouillé d'hiéroglype indéchiffrable. L'escroc en pla
çant la lettre dans sa poche en avait retiré une 
autre enveloppe en tous points semblable extérieu
rement b la première, mais qui ne contenait plu» 
le billet de banque! 

La pauvre dame désappointée n'eut d'autre res
source que de porter plainte au commissariat de 
police du 1er arrondissement. Voici le signalement 
de cet adroit filou : paraissant âgé de 33 b 40 ans, 
taille au-dessus de la moyenne, moustaches brunes, 
causant très bien le français mais le prononçant 
avec un accent flamand ; est vêtu -t'un pardessus 
foncé, d'un gilet fantaisie, gan.té de noir, porte un 
foulard de soie blanche, un chapeau rond en feutre 
noir. 

asurauue de ma 

L'ENTENTE ENTRE LES GOUVERNE
MENTS FRANÇAIS ET PORTUCAI3 POUR LA 
PROTECTION RÉCIPROQUE, EN CHINE, 
DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COM
MERCE. — M. le président de la Chambre de 
Commerce de Roubaix a reçu la lettre suivante : 

Paris, le 31 décembre 1906. 
N Moniteur U Préiidint de la Chambre de Com

merce de Roubaix, 
» Monsieur le Président, 

» J'ai l'honneur de voua informer qu'une entente est 
intervenue «uMiineo» entre les Ckmvornemonts français 
et portugais eo ce qui touche Je, protection réciproque, 
en Uiujie, des marques de fabrique et de oomnieice cies 
ressortisuiits des ueux pays. 

> Les tertio» de cette entente sont indiqués dans la 
réponse ci-apre» que o. E. M. Luiz de Maj^alhacs, nu-
niistre des .Alloua» iâUangJes de Portugal, a fajte aux 
ouvertures de M. Grùnaut ,chargé d aiiaires de Fran
ce b Lisbonne : 

• Lisbonne, le 13 juillet 1SC6. 
> Par une lettre en date du 13 juillet, vous avez bien 

» vou'u me faire cornaitre que le Gouvernement de la 
> République française, désirant se mettre d'accord 
» avec les Gouvernements étrangers en vue d'assurer 
» la protect!<m réciproque des marquas de fabrique et 
» de commerce en Chine, voue a chargé de couumini-
» quer au Gouvernes m ait, royal une dcci.tra.tuxi aux ter-
s mas de laquelle : 

> 1* Les tribunaux consulaires français en Chine sont 
» compétents peur juger toute demande relative aux 
> contre-t'avons dea mvrqucs de fabrique et de com-
» morce oomnise» par d"» ressortisants français; 

•» 2* Toute dtumnde présentée par un ressortissant 
» portugais devant un tribunal consulaire français dans 
» le but d'aflsurer, vis-'-vis des ressortisants français, la 
» protection d'une marque de fabrique ou de commerce 
> dûtijent enregistrée eu France sera jugée par ies dits 
» tribunaux de première instance et en appel par la 
> Cour de fcaigoo ; 

> Lo dioit de propriété des marques de fabrique et de 
> commerce est réglé en France par la loi du 23 juin 
» 1867, modifiée dans quelques détails par Je» lois du 
• 26 novembre 1873 et du 3 mai 18G0. 

1 Informé de cette déclaration et afin de réaliser l'ac-
> oord ainsi poursuivi en cette matière par l'un et î'au-
> tro pays, j'ai soi» de vous déclarer à mon tour que 
1 le Gouvernement de 6. M. assurera volontiers en 
1 Chine Je, protection des marques d? fabrique et de 
» commerce frençaice» ré^lièrtanent déposées en Portiu-
• gai qui seraient oontrefoites par de» ressortisants por-
» tugn». 

1 En conséquence, le» tribunaux consulaire* de Pcr 
» togal en Crime pour les demandes en première ins-
> tance et le tribunal de Coa pour les recours en appel 
» connaîtront de toute requête dont ils seraient saisis 
» en la matière par des ressortissants français. 

» La loi que Ke *ribnrr«mt seront appelés b appliquer 
1 dans l'espèce est la loi portugaise au 21 mai 1806, 
1 réglementée par le décret du 16 mars 1905. 

» Le Gouvernement portugais envoie b se» agents di-
s plorratiques et oonsulaiTf» dans î'Rmpire du Milieu, 
> des instructions conformes à la présente déclaration.» 

> Je vous serai objigé do vouloir bien aviseer de cet 
accord les commerçante et industriels de votre région 
en leur rappe'snt que le» pays avec lesquels la France 
s'est entendue déjà pour assurer dans les mômes condi
tions la répression cfes contrefaçons commises en CTiiV.e 
«ont : FAHomotne. la Belgique, la Grande Bretagne 
l'Italie et les Pays-Bas. 

> Je vous serai obligé de vouloir bien m'accuser ré
ception du présent avis en m'informent des mesures que 
vous ave» cru devoir prendre pour le porter b la con
naissance des intéressée. 

» Agréez,. Monsieur 1» Président, l'i 
onisideretion la plus distinguée. 

1» MiairtM du Commerce et dé l'Industrie, 
Par autorisation s 

Lt Directeur de TOjfi.ce Xational de la ProprUtt 
Industrielle : E. BBÏTON.» 

CONFERENCE MUTUALISTE. — Les cartes 
pour assister b la conférence de M. Victor Du-
bron, chevalier de la Légion d'honneur, avocat b 
la Cour d'appel de Douai, organisée par la Mu
tuelle Nadaud, la Mutualité Maternelle, les Jar
dins Populaires, seront distribuées aux mutua
listes dimanche prochain, 6 janvier de dix heures 
du matin b une heure de l'après-midi au siège de 
la'Mutuelle Nadaud, • chei Mme veuve Lapie, 2, 
boulevard de Strasbourg. 

DANS LA CYMNA8TIQUE. — Notre conci
toyen "M. Albert Dubocage, officier d'Académie, 
vice-président de la société de gymnastique t L'An
cienne », vient d'être nommé, au cours du congrès 
qui s'est tenu dimanche dernier b Lille, trésorier 
de l'Association régionale des Gymnastes du Nord 
et du Pas-de-Calais, en remplacement de M. A. 
Gosset, ingénieur au Cateau, décédé. M. Paul De-
beurme, officier d'Académie, président de la « Gau
loise » de Wattrelos, prend au Comité central la 
place qu'occupait précédemment M. Dubocage. 

L'Association Régionale des gymnastes du Nord 
et du Pas-de-Calais compte b l'heure actuelle 122 
sociétés et plus de quinze mille membres. 

Nous donnons dans la chronique sportive, la 
composition du Comité central, élu pour trois ans, 
renouvelable par tiers. 

UN SOLDAT ARRETE POUR COUPS ET RE
BELLION ENVERS LA POLICE. — Cet individu 
peu recommandable, ancien déserteur et expulsé 
de Belgique, dont le casier judiciaire est orné de 
plusieurs condamnations, se nomme Arthur Bau
doin, et demeure rue de Béthune, I. Accomplis
sant/ son service militaire au 162* régiment d'in
fanterie b Verdun, il n'a pas été, en raison de ses 
punitions, libéré avec sa classe, et il lui reste en
core un mois de € rabiot » b accomplir. 

A l'occasion de la nouvelle année, Baudoin était 
revenu en permission b Roubaix. Mardi vers onze 
heures et demie du soir, b l'angle des rues de 
l'Aima et de l'Avocat il se mit b brutaliser une 
jeune fille qui l'accompagnait, mais aux cris pous
sés par cette dernière, l'agent de police Marienne, 
du 4e arrondissement, approcha pour mettre fin b 
la scène. 

Le militaire laissa aller sa compagne qui prit la 
fuite, mais écoutant mal l'observation de l'agent 
qui l'invitait b rentrer chez lui, il le saisit soudain 
par le collet. Peu après les deux adversaires roulè
rent sur le sol. Deux autres agents, MM. Lecomte 
et Wième, présents dans la rue, accoururent b 
l'aide de leur collègue dont la tunique a été forte
ment déchirée. Eux-mêmes furent l'objet des vio
lences du militaire, qui est doué d'une force peu 
commune, et que son ivresse avait mis dans un 
état de surexcitation extrême. Pour l'entraîner jus
qu'au dépôt du 1er arrondissement, il fallut qu'un 
quatrième, puis un cinquième agent vinssent éga
lement prêter main-forte. 

M. Lâché, commissaire de police, a fait remettre 
en liberté provisoire mercredi matin cet individu 
qui a repris la direction de Verdun. Un procès-
verbal qui sera transmis b l'autorité militaire, lui 
a été dressé pour coups et rébellion. 

ARRESTATION D'UNE SERVANTE POUR 
VOL. — Une jeune fille de 24 ans, Jeanne Cuvelier, 
demeurant actuellement en garni, à l'estaminet de 
M. Pétrieux, boulevard Gambetta, 200, vient d'être 
mise en état d'arrestation sous l'inculpation de dé
tournement de comestibles au préjudice de M. De-
hon qui tient l'épicerie centrale b l'entrée de la rue 
Saint-Georges. 

Elle se présenta hier au magasin vers cinq heu
res de l'après-midi et se disant envoyée par sa pa
tronne Mme Bernier, rue du Curé, 12, se fit servir 
du beurre, du jambon, du café et du chocolat pour 
une somme de 6 fr. 45. Dès qu'elle fut partie, un 
collègue du garçon de magasin qui avait préparé 
les marchandises, lui fit observer que la jeune fille 
n'était plus au service de Mme Besnier depuis huit 
jours. Il avait appris ce renseignement en allant 
la veille chez cette dame recevoir une commande. 

L'employé de M. Dehon sortit aussitôt et suivit 
la servante jusqu'b son logement. L'ayant fait ap
peler peu après son retour, il la pria de lui remet
tre les marchandises., mais elle refusa alléguant 
n'être pas allée chez If. Dehon. 

M. Delteil fut informé dès lors du détournement 
et après qu'il se fut assuré que la servante n'était 
plus au service de Mme Bernier, — elle n'y était 
demeurée qu'un mois — il envoya chez elle deux 
agents qui la mirent en état d'arrestation. La plu
part dos marchandises furent d'ailleurs retrouvées 
dissimulées sous son matelas. Jeanne Cuvelier, qui 
est originaire de Roubaix, a avoué son indélica
tesse et a été dirigée sur Lille. 

UNE CHUTE CRAVE. — Un ouvrier em
ployé au service de M. Duboist camionneur, 
boulevard de Strasbourg, a été victime d'un acci
dent assez grave, mercredi vers dix heures du ma
tin, tandis qu'il était occupé b décharger une voi
ture b la gare aux marchandises de Roubaix-Wat
trelos. Monté sur un camion, dit cou-de-cygne, 
l'ouvrier, M. Petit, fut impuissant b retenir une 
balle de déchets et avant que ses camarades ne 
l'eussent saisie, pour la faire tomber sur le wagon, 
son poids entraîna l'ouvrier, qui vint s'abattre sur 
les montants du siège et de lb sur le sol. M. Petit 
se plaignait de très vives douleurs au côté gau
che. Par les soins d'un surveillant, M. Boitel, il 
fut ramené chez lui rue Fourcroy, COÛT Bousse-
mart, en voiture de place, et y reçut les soins de 
MM. les docteur Dupré et Debuchy. Un épanche-
ment sanguin considérable s'était déclaré au côté ; 
en outre, il est probable qu'une fracture de côte 
se soit produite. Le blessé devra subir deux mois 
de repos. 

UN ACTE DE MALVEILLANCE. — Deux in
dividus qui passaient rue de Lannoy hier vers deux 
heures du matin, conçurent la stupide idée de bri
ser l'un des volets et la vitrine du magasin de M. 
Jérôme Taccoen, pâtissier au numéro 34 bis, de 
cette rue. Un voisin les aperçut qui fuyaient, leur 

coup, fait, vers la rue des Longues-Haies. On ne 
sait ri cette effraction a été accomplie au moyen 
de pavés ou avec une barre de fer.-La vitrine qui* 
une superficie de deux mètres carré* devra être 
entièrement remplacée. Les dégâts couverts par 
une assurance sont évalués b 150 francs. 

POUR ETRENNES, vous ne pouvez mieux offrir 
qu'une machine parlante b disques t OOËON ». 
Maison Soripal, 138, Grande Rue, Roubaix. 

VOL D'UNE CHARRETTE. — Un malfaiteur 
jusqu'ici inconnu a dérobé b la faveur de l'obscu
rité, une voiture b bras appartenant b Mme veuve 
Busschaert, négociante en laines, rue de la Cha-
pelle-Carette. La charrette se trouvait dans cette 
rue en face de l'habitation de Mme Busschaert. 

UN CABARET INHABITÉ DEVALISE. — Des 
cambrioleurs ont pénétré par effraction, durant la 
nuit de mardi b mercredi, dans un estaminet inha
bité, situé rue des Longues-Haies, 289, et ont en
levé une pompe b bière en cuivre, six mètres de 
tuyaux en étain, une glace et une boîte b dès, le 

tout estimé 70 francs. 
C'est en entrant mercredi matin dans le débit 

que les nouveaux cabaretiers qui ont l'intention 
de le reprendre, ont constaté le vol, accompli au 
préjudice du brasseur M. Gaston Rassez, de Lys. 
Les malfaiteurs sont arrivés dans la maison en 
fracturant la porte de l'arrière-cuisine donnant du 
côté d'une cour voisine. 

UNE BALLE DE LAINE SUR LA VOIE PU
BLIQUE. — Mercredi, M. Moulard, 20 ans, rue 
de l'Abbaye, a trouvé, b l'angle de cette rue et de 
la rue de Paris, une balle de laine, pesant 120 ki-
logs. Déclaration de cette trouvaille a été faite b 
la police. Est-ce une balle de laine volée ou tombée 
d'un chariot ? L'enquête l'établira, sans doute. 

L'IVRESSE. — Sous ce titre nous avons dit que 
procès-verbal avait été dressé pour ivresse et ta
page, b M. L... P... rue de Crouy, 10, b Roubaix. 
M. L... P... nous prie d'indiquer qu'aucun procès-
verbal n'a été rédigé b sa charge. 

E. WERNER, Joaillier-Orfèvre. — Corbeilles de 
Mariage. — 4 2 i rue Nationale, Lille. 144 

OilT» ou MEME JOUR. — Mlle Louise Stopin, neuf 
heures et demie, église du Sacré-Cœur. — Mme Carlos 
Cordonnier, née Anna Wlbaux, dix heures, église Saint-
Pierre, à Croix. 

C R O I X 
UNE TENTATIVE DE CAMBRIOLAGE, 

dont le ou les auteuro sont restés inconnubs jueq.u'ici, 
a été <teoitée, mardi soir, «u domicile de M. Armand 
Peie&riii, marchand de journaux, rue des Ogie», car
rière beiosee. à Drozimité du cimetière. 

Vers touit heures et demie, Mme Pelegrin apercevait, 
dépassant le mur de clôture de sa demeure, du côte 
du.a sentier du câmetière, la tête d'un individu qui, se 
voyant découvert., disparaît bientôt. 

iLe matin», à aon réveil, Mme Pelegrin inspecta la 
dour de fia detnenre' et découvrit, sur un tonneau 
adossé au mur, de» traces laissées par dee chaussures 
eirrfprein tes oT argi le. 

Poussant plus loin «es recherchée, elle aperçut aux 
deux petites fenêtres donnant da-ne la chambre h cou
cher des enfante, une vitre qui avait été cassée et une 
autre démastiquée. 

M. Jolv. commissaire de police, a reçu une plainte 
et ouvert une» enquête. 

I A N N O Y 
LEERS 

NOUS RECOMMANDONS spécialement l'Huile 
elle foie cte môme de la Pharmacie Frémont, de Leers 
(France). Cette maison ne vend que des produits de 
OTemière marque et à des prix très modérée. 16916 

C Y S O I N G 
BOUVINES 

SUITES MORTELLES D'UN ACCIDENT 
Ces jours derniers, un jeune domestique de ferme, 

Jules Deloourt, âgé de 15 ans, au service de M. Deema-
rescaux-Olivier, cultivateur à Bouvines, jouait avec un 
camarade de son âge, fit une chute et se blessa griève
ment dr.ns la région lombaire. Le j«me homme, crai-
gn.int d'être irrondé par son patiOB, négligea de se faire 
soigner. Le lendemain matin, il se trouvait dans l'im
possibilité de se lewr. M: Maresoaux apprit alors de rai, 
qu'il s'était blessé à la jeaiifcc en soulevant un panàer de 
betteraves. Le cultivateur fit appeler M. le docteur Ber-
nard->PoUç* de Sainghin-enMc*iiitois. Le blessé fut 
transporté en voiture chez son oncle habitant le Quen-
riuiumioot, e> C^so^g. Mardi soir, le j<nwie domestique 
succombait à ses blessm-es. Le corps a été transporte b 
l'hospice. La gendarmerie e ouvert une enquête. 

UN JOLI COFFRET EN BOIS 
recouvert de moire et pouvant servir do boit» a 
mouchoirs, de boite à bijoux, do boite à ouvrage 
•t contenant 1 

100 CARTES ET 100 ENVELOPPES 
est donné en prime aux lecteur* du s JOURNAL 
DE ROUBAIX » pour le prix do 

4 
d o s adjoint»; 6) à Pus» 

l ' 7 5 
LE COFFRET SEUL VAUT CE PRIX. 
On peut remettra Us commandes à nos vendeurs. 

Grande Pharmacie H. Coavmir 
SI, Ru* Neuve, Roubaix 

Grippe, rhume, toux, bronchites, guéris par 
sirop et pâte des 24 heures. »6o57d 

WATTRELOS 
LES ATTRIBUTIONS DU MAIRE ET DES 

ADJOINTS. — Le Maire de Wattrelos vient de 
prendre l'arrêté suivant : 

« Nous, Maire de la viilo de Wattrelos, en vertu dee 
pouvoir» qui nous sont conférés par l'article 88 de la 
Ici du 6 avril 1S84, dite • loi municipale 1 ; 

» Arrêtons lee dispositions comprises au tableau ci-
arrês en ce qui concerne : 

»ï- Les fonctions que nous vouions nous réserver spé
cialement ; 

» 0* Les fonctions 0*» 
•pfcaOwiMBt i dsaoun de 
si l'autre 1 iijiiinliSMil : 

» Attribution* êftàcif d* U. JoêtfkTMrin, maireI 
ABTICM 1er. — Nou» nom jsswii \"<tm le» atirilissiokt 

a n n o t a : direction générais dea service» umraririera ; 
nominaucri du osraeonei. . 

» Attribution* dt M. Lovi» Ltuhdan, 1er ad)0\nt> 
• AKT. a — Non» délégnon» M. Loin* Leuridass, pre

mier adjoint, aux font.-tions relevant de» service» sut-
vaata : .taunivei; accident» du travail; AtsaManj^-
blique; enfants assistés; assistance aux vieillards infir
me» et incurables; assistance médicale gratuite; «es»» 
ronce des propriétés; bureaux de placement; ueAniln; 
chemin de fer; culte»; douane», établissements <**•*-
table»; hospice; hôpital; Jftat-civil; nrutuaarté; nstunv-
lisetion»; police générale; polios des débits de bois
son»; pompes funèbre», popujauon française et étran
gère; postas et taêégrvpr** ; protection des enfants do 
premier âge; recnjjomaat; sociétés subventionnées de 
la ville et autres; taxe municipal» sur les chiens. 

M. Louis Jjeuridan remplira, à titre auxiliaire 1«S 
fonction» de M. Pierre iDhalhiin, deuxième acfjoint. 

» Attribution» dt U. Pierre Dhalluin, 2e adjoint! 
» AKT. i — Non déléguons M. Pierre DbsJsnits, 

deuxième adjoint, aux fonction» relevant de» «1 vice* 
suivants : 

> Alignements sur chemin» vicmaox et ruraux; bas
cule pubique. culture du lio; curage des fossé* et aque
ducs; droit» de place; ébouage pubîte ; entretien de» bâ
timent* communaux; entretien de» routes ; épisooUes; 
inspection des viande»; navigation ; poids et mesures; 
polio» de routage; notice rurale; panse et CTaveasées; 
protection des récolte»; riez de l\&SMerre; servi» vi
cinal ; statistique» agricoles ; voirie ncmaie et rurale. 

> M. Fie»» XJhalluan remplira à titre auxiliaire le* 
fonction» de M. Louis tLeurican. 

> Attributions de MM. T.euruian et I/halluin, ai-
jointe agiesernt conjointement 

» ART. 4. — Nous déléguons MM. louis Learidarr. 
premier adjoint et Pierre Dhaihun, deuxième adjoint, a 
l'effet de remplir conjointement entre eux les fonction* 
relevant des services suivants 

> Abattoir en projet; adjudications ; aliénés, brasse' 
ries ; ohaese ; contributions directes et indirecte» ; réper-
titaors; cimetière»; duoaase»; éclairage public; ensei
gnement public ; caisse des éocéee; commission scolaire; 
etal>li£eemeota insalubres; fêtes publiques; 
budget, contentieux ; grèves, quêtes ; hygiène publique ; 
bureau municipal d hygiène, règlement sanitaire, etc. ; 
législation de signatures, relation» extérieures; secréta
riat populaire, recommandât ions; démarche»; lettres 
officieuses ; tramwaV& ; tuerie» particulières -

> Fait à la Mairie de Wattrelos, le 17 décembre 1906. 
» Le Maire, Josara THXBIM.» 

AKXŒDENTO (DU TBAVAEL. — A la fiktur* 
Brierre et Bazin, un graiseur de laines, M. WatxeaO 
Alfred, 40 ans, demeurent à Boubaix, boni, de Metz, 
83, a glissé et «'est blessé A la jojnbe gauche, 10 4 13 
jour» de repos. — A la blanchisserie Henri Labbe, «ne 
ouvrière Marthe Deschamps, demeurant rue du Labou
reur, s'est blessée eu niveau de ki région lombaire; 6 
jours de repos. — Un journalier de 1 établissement O. 
Blanche et H. Lecaronfi, rue de l'Aima, A Roibaix, 
M. Edouard Margry. 40 ans, demeurant rue Archimède, 
cour Cliquet, 4, Boubaix, ('est blessé à l'index droit 
en déchargeant un gazomètre chez M. De6champ«, ra-
bricaot de colle, route de beems. i Wattrelos; 10 jour* 
de repos. — Cnez M. Haustraete et Ci» un ouvrier, 
M. Haustrent» Antoine, demeurant i Boubaix. Gronde-
Rue, 279, a reçu sur le pied droit une pièce de fer; 10 
i 12 jours de repos. — A rétablissement de M. Alfred 
Delecourt fabricant de briou-e à Wattrelo», un cheufr 
f*ur M. Louis 'Duqoenne, 40 an», demeurant à Wattre
los. pont des Cbutesnx, a reçu rur la main, un comble 
dans lequel es trouvait on clou, U) jour» de repos. 

DtMTItl ET IKMEKIT UTISTPS 

Ferdinand VANDENBEUSCH-HEL 
66-68, rue Saint-Etienne. 66-68 I II I F 

Vitrineri'KxnoHitiin : 8<b!<. r Nationale LILLL 

TOURCOING 
La décoration de M. lecomte, adjoint 

Notes blogrsphlque», — Manifestation d* sym
pathie 

Nous avons annoncé, mardi matin, que M. Le. 
comte, premier adjoint au maire, était nommé che
valier de la Légion d'honneur. Voici sur le nou
veau légionnaire quelques notes biographiques : 

M. Lecomte est né à Mouvaux, le 4 septembre 
1853. Après avoir fréquenté l'écoX primaire de sa 
ville natale, il termina ses études à l'Ecole de com
merce de Roubaix. A 20 ans, M. Lecomte fut ap
pelé au 28e régiment d'artillerie à Vannes (Mor
bihan). 11 en sortit maréchal des logis chef, pro
posé et maintenu pour le grade de sous-lieute
nant de réserve. 

Libéré du service militaire, en 1878, M. Lecomte 
vint résider à Tourcoing où, en qualité de comp
table, puis de directeur, il fut employé durant 2a 
ans, chez MM. Rombeau et Monnier, industriels. 

C'est en 1S96 que, pour la première fois M. Le
comte se présenta aux élections municipales sur la 
liste municipale et obtint au scrutin de ballottage 
du 10 mai 7.163 voix. Nommé premier adjoint, M. 
Lecomte, a, dans ses attributions, l'état-civil, la 
police, l'hygiène et la salubrité, l'établissement 
des bains, les affaires militaires, les sapeurs-pom
piers et les travaux municipaux. A ce titre, il a 
contribué à l'embellissement de la Ville et aux 
grands travaux entrepris, en ces derniers temps. 
En l'absence de M. Dron, il remplit en outre les 
fonctions de premier magistrat de la ville. 

En IQOO, M. Lecomte quitta sa situation dans 
l'industrie pour s'occuper uniquement des affaires 
municipales. 

En plus de ses fonctions de premier adjoint, M, 
Lecomte est depuis 1898 administrateur du Lycée ; 
il est délégué cantonal de Tourcohxg, et pendant 
plusieurs années, il fut président du groupe des 
délégués du canton nord. 

En 1901, M. Lecomte fut nommé officier d'aca-, 
demie. 

M. Lecomte est en outre vice-président de la 
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VOLEUR D'AMOUR 
par MARC MARIO 

Vous êtes bien madame Paumelle, propriétaire 
• CUmart t 

Oui, mons'our, — répondit la veuve un peu 
interloquée du ton presque comminatoire de ces 
paroles. 

Vous possèdes, n'est-ce pas, une maison isolée 
sur le coteau, entre Clamart et Meudon? 

« Cest peut-être pour louer, » pensa la veuve, 
dont la figure s'éclaira, et elle répondit : 

Oui, monsieur. Mais la maison n'est pas si 
isolée que cela ; il y a à coté un établissement qu: 

«ot très fréquenté l'été, et si c'est pour louer que 
monseiur et madame. 

Non, non, — répondit l'ancien clero, — je 
Tondrais seulement un renseignement. — H y a 
trois ans, vous avies loué cette maison à un jeune 
ménage qui venait de Paris, n'est-il pas vrai P 

C'est ta vérité, — avoua Mme Paumelle, — et 
j'ai de bonnes raisons pour me le rappeler I... la 
.tanne dame se trouvait, je me le rappelle fort bien, 
Sans une position intéressante, et elle venait à 
Sfeudoo au moment d'être mire. 

Cest bien cela, — dit l'ami de Lucien. — 
(Peut douo che* voue qu'est né l'enfant? 

Oui, monsieur ; j'ai eu et il s'est même passé, 
% e* moment-1», quelque chose qu* je n'ai jamais 
£tan compris. 

donc ? — interrogea Oriffonnier. 
. fjBoi 
M*** r— Ma* locataire* ont disparu un beau jour, sans 

mtt Mif—cir 1... Oh I je ne peux pas dire qu'ils ont 
S f r T f j V k If cloch* 4*. bou, puisque j'étais payée 

d'avance pour six mois ; mais c'est bien drôle tout 
de même, car ils ont laissé toutes leurs affaires. 

— Et depuis vous n'avez plus revu ces person
nes? — questionna encore l'ancien clerc. — Cette 
dame n'a jamais reparu dans le pays? 

— Jamais, monsieur, — déclara la veuve, — et 
on dirait que ces gens ont porté la guigne à ma 
maison !— Figurez-vous quo jo n'ai pas trouvé à 
la louer depuis cet événement-là. 

— Voyons, madame, rappelez vos souvenirs, — 
insista Qriffonnier sans entendre les délénnccs de 
la propriétaire. — Vous n'avez rien entendu dire 
au sujet de l'enfant de cette dame ? Vous ne Baves 
pas à qui elle l'a confié?... Elle doit l'avoir placé 
chez quelqu'un... mis en nourrice?... 

— Un enfant?... — s'étonna la propriétaire. 
— Oui, l'enfant qui est né dans votre maison. 

Quelqu'un du pays ne l'aurait-il pas recueilli lors
que ce monsieur et cette dame ont disparu ? 

— Comment I,,, — s'écria 1» veuve Paumelle. — 
Alors cette dame n'aurait pas emmené son bébé 
aveo elle?... 

— Nous ne savons pas, — dit Qriffonnier, — 
l'enfant a disparu le même jour que sa mère et il 
est de votre intérêt, et même de votre devoir, de 
donner à la justice tous les renseignements de na
ture à permettre de le retrouver. 

— Hélas 1 mon bon monsieur, je ne sais Tien du 
tout, — assura la bonne femme un peu apeurée. — 
Je ne savais même pas que mes locataires étaient 
partis, quand un jour on est venu me dire que ma 
maison paraissait abondonnée... J'y suis allée et, 
en effet, j'ai trouvé tout ouvert, tout en désordre 
et plu» personne... Alors j'ai fermé la porte, et 
voila tout... 

— Cest bien étrange I — dit alors Mme de 
Tavreuse. 

— Oh 1 mais, attende* donc t — reprit vivement 
la propriétaire, sous le coup d'un souvenir. — 
Voilà que je me rappelle quelque chose !— 

— Dites vite... I — fit l'ancien clerc. 
•— QueJ|ues j o v f âpre* que me* locataire* 

étaient partis, il est venu chez moi, à Clamart, un 
gamin quo je no connaissais pas... un petit tout 
barbouillé qui venait do Paris et qui avait, m'a-
t-il dit, une lettre à remettre à la jeune dame qui 
logeait chez moi. Il venait de la maison, n'avait 
trouvé personne, et il m'a dit qi"1 si cette dame 
revenait, j'en prévienne tout de | :te une autre 
dame qui demeure... attendez donc... je sais que 
c'est à Paris, ma's je dois avoir encore son adresse 
chez moi 1... Si vous roules remonter jusqu'à Cla
mart, je vous la donnerai., ça pourra peut-être 
vous servir... car enfin cette dame de Paris doit 
la connaître... 

Il n'y avait pas à hésiter et il fut convenu qu'on 
allait retourner chez la veuve. 

'Mme de Favreuse était déjà sur le seuil quand 
elle rentra vivement et, prenant Griffonn'er par le 
bras, elle lui dit à voix basse : 

— Attendons un instant I... 
La sage-femme paraissait fort émue, et l'ancien 

clerc la regardait aveo surprise. 
Us étaient rentrés dans l'allée de la maison et 

Mme de Favreuse ajouta, toujours tout bas : 
— Pcnchcz-vous un peu et regardez là, à 

dioite I... 
Qriffonnier obéit et regarda à son tour dans la 

direction indiquée par la mère de son ami. 
— Mais c'est M. Laroche ! — murmura-t-il. — 

Eat-ce quo, par hasard, <1 chercherait l'enfant lui 
aussi ?... Qui diable a pu le diriger par ici et le 
mettre sur la trace ?... 

La veuve Paumelle, derrière ses visiteurs, était 
tout interloquée de ces allures étarnges ; mais, 
dans sa conviction, Qriffonnier était un homme ap
partenant à la police ou à la justice, et elle com
prit d'instinct qu'elle n'avait pas à intervenir.Aussi 
ne fit-elle pas une observation et elle rentra dans 
la chambre de son neveu pour mettre son chapeau 
et son manteau. 

L'ancien clerc suivait d'un œil attentif la mar
che de M. Laroche et du docteur, car «'étaient 

bien eux qui vena:ent de paraître, continuant à 
l'aventure les recherches commencées le matin. 

— Les voilà qui entrent chez le marchand de vin 
sur la place, — dit-il à Mme de Favreuse. — Il 
faut savoir au juste ce qu'ils veulent. Ailes sente 
à Clamart chez la propriétaire, et quand vous au
rez l'adresse qu'elle nous a promfc, vou» rentrere» 
directement chez vous, où j'irai vous rejoindre. — 
Je vais rester pour surveiller M. Laroche. 

iLa veuve Paumelle reparut à ce moment, et 
comme cela venait d'être convenu, la mère de 
Lucien accompagna la veuve che» elle, en évitant 
de passer devant l'établissement où venaient d'en
trer M. Laroche et le decteur. 

L'ancien clerc sortit à son tour et alla s'embus
quer au bord de l'eau, derrière le ponton des ba
teaux-mouches, d'où il pouvait surveiller la porte 
du marchand de vins. 

Bientôt le père de Jeanne et M. Desvallières 
sortirent, et quand ils se furent éloignés, Qriffon
nier, entrant à son tour dans le débit, se fit servir 
un verre sur le comptoir. 

— Je ne sais pas si je me trompe, — dit-il au 
marchand de vin, — mais il me semble connaître 
l'une des personnes qui sortent de chez vous. Est-
ce que ce n'est pas un M. Laroche, un marchand 
de liqueurs 

— Ma foi, monsieur, je ne pourrais pas vous 
dire, — répondit le débitant, — c'est la première 
fois que je vois ces deux mesieurs ; ils ne sont pas 
d'ici. 

— Cependsnt il m'avait bien semblé... et je pen
sais qu'il était venu vous faire des offres de ser
vice. 

— Non, ces deux messieurs voulaient simple
ment un renseignement ; l'un des deux, le gros 
court, est un médecin, car l'autre l'appelait doc
teur, — ils cherchent, paraît-il, une jeune femme 
qui aurait habité par ici il y a trois ans... Mai* 
comme je ne suis installé que depuis l'année der
nière, je n'ai pas pu le* renseignerj 

— Je me serais trompé, — fît Griffonnier. —. 
Je vous remercie. 

Il paya son verre et sortit. Il savait ce qu'il dé
sirait apprendre, et, prenant le centier Obeuf don* 
il gravit la pente rende et les interminables esca
liers, il revint à Mcndon et regagna immédiate
ment le domicile de la sage-femme. 
^ Mme de Favreuse n'était pas encore rentrée, et 

l'ancien notaire mit, en làattendant, son ami au 
courant des démarebes faites depuis le matin. II 
lui apprit aussi la rencontre de M. Laroche en 
compagnie d'un médecin. 

— Tu vois que j'avais raison t — conclut Qrif
fonnier. — Ton beau-père n'est pour rien dans 
la disparition de l'enfant 1... il ignorait la mater
nité de sa fille, et il est certain qu'il recherche 
aujourd'hui l'enfant dont je lui ai moi-même ré
vélé l'existence. Mais à la façon dont il s'y prend, 
on voit bien qu'il n'a pas d'indice certain, et j« 
crois que nous réussirons avant lui, très probable
ment. 

Mme de Favreuse rentra sur ces entrefaites. 
— Voilà l'adresse de cette dame, murmura}. 

t-elle en tendant à Qriffonnier un papier jauni. 
— Mme veuve Landry, 35, rue des Bernardins 

—lut à haute voix l'ancien clero. 
Lucien tressaillit. 
Ce nom et cette adresse, c'étaient ceux du mat-

heureux garçon de recettes dont le vol avait causé 
le suicide. 

— Tu connais ce nom ?... _ demanda Qriffon
nier. 

— Parbleu !... Mais voilà ce qui est clair 1 -w 
répondit le misérable. — Cette veuve Landry étatf 
en relations avec Jeanne I... c'est à elle qu'elle s) 
confié notre enfant, c'est évident La, 

Il raconta alors à sa mère et à Qriffonnier, qui 
l'écoutaient avec le plus vif intérêt, tout o» qu'il 
•avait des rapporta de Jeanne aveo la famille Lan, 
dry dont elle s'était constituée la protectrice. 

fà suitrejf. 
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